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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Le droit au sport en outre-mer
Question écrite n° 14251

Texte de la question

Mme Josette Manin rappelle à Mme la ministre des sports que les Assises de l'outre-mer et le Livre bleu outre-
mer qui en a résulté ont inscrit la réhabilitation et l'accroissement des équipements sportifs dans l'ordre des
priorités, pour les territoires ultramarins. Alors qu'un rapport de l'inspection générale de la jeunesse et des sports
en date de juillet 2016 avait relevé le « déficit certain en matière d'équipements sportifs », tant qualitativement
que quantitativement, « avec un niveau d'équipement inférieur d'un bon tiers à celui de la France entière », il
n'est évidemment plus concevable que cet écart s'accentue davantage dans les années à venir. Aussi,
l'annonce de Mme la ministre des outre-mer précisait que les crédits de la mission outre-mer du PLF 2019
continueraient d'abonder le Plan équipement sportif outre-mer copiloté et cofinancé par le ministère des sports
et celui des outre-mer. Cependant, Mme la députée déplore très fortement la baisse du budget allouée au
ministère des sports en 2019. De 481 millions d'euros en 2018, celui-ci passera à 451 millions d'euros en 2019,
alors qu'il était déjà en baisse en 2017. C'est malheureusement le budget le plus faible de la Nation, avec 0,13
% du PIB. Cette baisse de moyens affecte très clairement le secteur associatif de la jeunesse et des sports tout
en entretenant un flou quant au devenir des 1 600 conseillers techniques sportifs placés auprès des fédérations
ou des emplois aidés dans les associations. Le 12 septembre 2018, dans un communiqué de presse,
l'Association nationale des élus du sport (Andes) faisait d'ailleurs part de sa « profonde inquiétude et de ses
craintes pour l'avenir du sport français ». Elle ajoutait encore que « les communes [qui sont, je le rappelle ici les
premiers financeurs publics du sport en France, avec plus de 12 milliards d'euros de dépenses par an] ne
pourront assumer à elles seules les dépenses liées au sport, avec notamment la charge et l'enjeu majeur de la
rénovation d'un parc sportif vieillissant ». Il est important d'améliorer l'organisation générale du sport en France.
Cependant, elle lui demande si le Gouvernement ne prend pas le risque, avec sa politique actuelle, de faire du
sport un droit fondamental réservé aux territoires les plus privilégiés et aux foyers les plus aisés, lorsque
normalement celui-ci a vocation à rassembler et gommer les différences entre les Français.

Texte de la réponse

Le ministère des sports est entièrement engagé pour que le sport dispose des moyens nécessaires pour faire
face aux enjeux majeurs qui sont le développement des pratiques sportives pour tous et la réussite des Jeux
Olympiques et Paralympiques de 2024. Afin de relever ces défis, une agence du sport sera créée en 2019. La
responsabilité de cette structure collégiale nationale sera partagée entre l'État, le monde sportif, les collectivités
et le monde économique. Sa création remplacera l'actuel centre national pour le développement du sport
(CNDS). Elle sera financée par le transfert des taxes actuellement affectées au CNDS ainsi que par des crédits
du ministère des sports. En 2019, le ministère des sports aura des moyens à la hauteur de ses ambitions : les
dépenses concrètes d'intervention du ministère, tant en matière de haut-niveau que de développement des
pratiques sportives, atteindront en effet un niveau record, supérieur aux dépenses exécutées en 2017 et 2018
sur ces dispositifs. La diminution budgétairement apparente entre 2018 et 2019 est en réalité principalement liée
à un ajustement technique dû à une surévaluation d'une dépense contrainte, liée aux charges sociales des
arbitres et juges sportifs. Le PLF 2019 intègre en outre une enveloppe de 40 millions d'euros de crédits
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supplémentaires. Ceux-ci viendront renforcer les moyens alloués aux fédérations et au mouvement sportif dans
le cadre de la préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques et viseront à réduire les inégalités d'accès à
la pratique sportive. En complément, pour donner une nouvelle impulsion au financement du développement des
pratiques, la Ministre des sports a défendu lundi 22 octobre 2018 à l'Assemblée nationale un amendement
gouvernemental augmentant de 15 millions d'euros le plafond de la taxe sur les droits de retransmission
audiovisuelle des évènements sportifs dite taxe « Buffet ». Voté à la majorité, celui-ci permettra de porter à 55
millions d'euros les mesures nouvelles pour accompagner la création de la future agence et mettre en œuvre
des dispositifs concrets en faveur de la lutte contre les inégalités d'accès à la pratique sportive, tels que le
programme « savoir nager ». Au final, le budget du sport pour 2019, hors Société de livraison des équipements
olympiques (SOLIDEO) et restes à payer du CNDS, sera ainsi supérieur aux moyens d'intervention obtenus en
2017, montant référence pour le budget des sports. Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé dans une
démarche ambitieuse de rénovation de la gestion publique, dans laquelle la ministre s'inscrit, afin de mieux
répondre aux attentes des citoyens impliquant des évolutions nécessaires des modes d'intervention de l'État. La
rénovation du mode de gestion des cadres techniques sportifs (CTS), intervenant sous statut public au sein des
fédérations, y contribuera, étant entendu qu'aucun des 1 600 CTS ne perdra son emploi. Il s'agira en effet de
renforcer l'autonomie des fédérations sportives en leur permettant de pleinement tirer parti de ces personnels
dont la compétence et la qualité du travail sont reconnues comme tout à fait nécessaires au développement du
sport français. Enfin, le Gouvernement a souhaité recentrer l'ensemble des politiques de l'emploi vers un objectif
d'insertion professionnelle au bénéfice des publics les plus en difficulté. A cet égard, les contrats aidés ont été
transformés en parcours emploi compétences (PEC) avec pour ambition une insertion durable sur le marché du
travail pour plus de 50 % des bénéficiaires. Les contrats aidés vont donc continuer à évoluer en 2019 vers ce
nouveau parcours qui permet aux Préfets de région d'aider localement différentes associations en capacité de
favoriser le retour à l'emploi. Le Gouvernement témoigne ainsi de sa volonté de faire de la France, pour des
enjeux de santé, d'éducation, d'émancipation, de cohésion sociale ou même économiques, une véritable nation
sportive.
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